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II. Renseignements sur la sociötö.
Bien que votre comitö ait, par sa derniöre circulaire du 15 octobre

1878, soumis aux sections difierentes questions sur lesquelles il attendait
une röponse, nous avons le regret de constater que la correspondance
avec le comitö central a ötö des moins actives pendant l'exercice öcoulö.

La section N° I, Vaud, propose pour le prochain concours le sujet suivant.
a Emploi des bataillons de carabiniers comme unitö tactique. »

Les sections N°s 3 et 4 ont adressö un mömoire sur la question de la
double dötente mentionnöe plus haut

III. Cotisation annuelle. Nons saisissons l'occasion de cette circulaire
pour inviter les sections ä percevoir la cotisalion annuelle de 1 fr. par
membre et ä adresser ce monlant au caissier de la sociötö, M. le lieutenant

G. Kupfer, ä Herzogenbuchsöe, qui fournira aussi sur demande fes

mandals d'encaissement.

IV. Comitö cenlral. Le prösident du comitö central passe au 16" rögiment

d'infanterie, M. le major Schneider k la 3° division, el M. le capitaine

Luthy a terminö son temps de service, ensorte que dös aujourd'hui
Ia prösidence du comitö est remise — § 4 des Statuts — au chef actuel
du 4° bataillon de carabiniers M. le major Blaeltler, k Hergiswyl. Les

correspondanls des sections sont priös de vouloir prendre note de ce
changement.

Bien que passant dans un autre corps, je ne cesserai pas de porter un
interöt aclif ä notre arme et j'espöre que mes camarades, avec lesquels
j'ai travaillö tant d'annöes, conserveront de moi un bon souvenir.

Wangen, 25 novembre 1879.

Au nom de la sociötö des carabiniers suisses,
Le Prösidenl, Alfred Both, lieut.-colonel.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Döpartement militaire suisse, circul. n° 28/125. Berne, 13 döcembre.
— Dans la Conförence k laquelle les Divisionnaires ont pris part derniöre-
ment, ces officiers supörieurs ont signalö le fait qu'ils ne reeoivent pas
communication des mutations qui se produisent dans le cadre des officiers
de leur division et qu'il leur esl dös lors impossible de tenir exaclement
ä jour l'ötat de leurs officiers.

Pour remödier ä cet ineonvönient el comme il est d'ailleurs dans l'in-
töröl du service que les divisionnaires possödent en tout temps des donnöes

precises sur l'effectif de leur division, nous nous permettons d'inviter
les autoritös militaires des cantons qui auraient omis jusqu'ici de
communiquer ces mutations aux divisionnaires, de bien vouloir donner les
ordres necessaires pour que tout changemement survenant dans le grade
ou dans 1'incorporatioD des officiers des corps de troupes cantonaux, soit
immödiatement portö ä la connaissance du commandant de la division
respective.

Les mutations concernant les officiers des corps de troupes födöraux
sont communiquös directement par nous aux divisionnaires.
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Circulaire n° 29/44. 15 döcembre. — A la suile de diverses informa-
tious et dans l'intöröt de la diseipline, nous nous voyons dans l'obligation

d'attirer lout spöcialement votre allenlion sur la nöcessitö de punir
rigoureusement les militaires qui, sans justificalion, ont manquö les exercices

de cette annöe (cours de repötition el exercices de tir).
Nous estimons tout naturel que la taxe militaire sera röclamöe de tous

ceux qui ont manquö le service et qu'elle leur sera imposöe aussi
longtemps que le service manque aurait comptö, afin que le service ne puisse
pas ötre considörö comme pouvant se racheter par le paiement d'une
somme quelconque. Dans ce bai, il n'y a pas seulement lieu d'exiger une
compensation en especes, mais en outre de punir les hommes en döfaut
d'arröts dont la duröe soit au moins ögale ä celle du service manquö et
double de celle des exercices d'un jour.

Afin que nous puissions röunir le matöriel nöcessaire pour faire rapport

sur l'exöcution de ces mesures, nous vous prions de bien vouloir
nous faire parvenir au plus lard, jusqu'ä la fin du mois de janvier 1880 :

1 ° Un rapport dans lequel seront mentionnös les prineipes k teneur
desquels les punitions infligöes onl ötö exöcutöes dans votre canton ;

2° L'ötat ci-joint ä remplir et ä nous retourner.
Etat des hommes qui ont manquö les exercices de l'annöe 1879 et des

punitions qui leur ont ötö infligöes. (Cel ölat doit ötre söparö par corps et
par exercice.)
Canton
Corps (ötat-major ou unitö de troupes).
Nalure de l'exercice.
Effeclif de conlröle.
Prösents k l'exercice.
Prösents au service supplömentaire.
Ont fait döfaut.
Dans le nombre des hommes ayant fait defaul sont:
Dispensös temporairement (Art. 2 de l'Org. mil.).
Dispensös mödicalement.
En congö.
Domiciie inconnu.
Ont fait döfaut sans justification.
Ont ötö punis des arröts.
N'ont pas encore ötö punis.

Döpartement militaire suisse, Herstenstein.

NOUVELLES ET CHROMQUE

Le canton de Zürich avait refusö de payer la moitiö du produit de sa
laxe militaire cantonale, estimant que cette part n'ötail due que lorsque
la taxe födörale aurait ötö appliquöe uniformömenl. Le Conseil födöral
ayant voulu retenir au canlon de Zurich l'indemnitö de 76,243 fr. qui lui
revient pour rhabillement des recrues, en vue^e se couvrir de la laxe
arriöröe de 1877, le canton de Zurich a recouru au Tribunal föderal, et
l'affaire reste maintenant en suspens.

M. Vetterli doit avoir inventö une nouvelle cartouche contenant 4,6 de
poudre, soil un gramme de plus qu'ä prösent, au moyen de laquelle la
vitesse initiale sera porlöe de 426 ä 476 mötres (celle du fusil Mauser est
de 440 mötres). Cette nouvelle cartouche, un peu plus longue que la pro-
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